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Un accident au travail est un évènement malheureux dans la vie d’un
travailleur du CHU Sainte-Justine. Mais ce qui l’est, davantage, c’est
lorsque l’accident n’est pas reconnu comme un accident de travail
par la Commission des normes, de l’équité et de la santé sécurité au
travail parce que le travailleur ne connaissait pas ses droits. C’est
alors que la cascade des contestations débute, avec tout le stress, le
manque de traitement, les pertes monétaires et physiques qui y sont
rattachées.

Introduction

Parce que beaucoup de désinformation circule dans nos milieux de
travail sur la CNESST, le SPSIC a créé ce petit guide informatif.

Ce guide est à l’usage des infirmières et infirmiers, infirmières et
infirmiers auxiliaires, des inhalothérapeutes et des perfusionnistes.

Voici comment rejoindre votre responsable
syndical en santé sécurité au travail :

Au bureau syndical : B-914 du CHU
Sainte-Justine 

Par courriel : sst@spsic.ca

Par téléphone: 514-345-4765



Exemple: rinçage des yeux, je
demande à un ou une collègue de
me donner les premiers soins. 

J’avise mon supérieur et je peux
quitter.

Exemple: chute au sol et douleurs
au dos

J’avise mon supérieur et je peux
quitter.

Si j’ai besoin de soins immédiats Si j’ai besoin de soins non-immédiats
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Une fois la supérieure avisée verbalement, je rempli un « Formulaire
de déclaration d’évènement accidentel et de situation dangereuse »  
avant de partir ou dès que possible et je vais consulter le médecin
de mon choix.

J’ai droit à 100% de ma journée de travail payée, car je suis allée
directement consulter un médecin ou toutes autres cliniques
médicales sans rendez-vous ou urgence de mon choix.

J’arrête mon travail quand la
situation le permet



Qu’est-ce que je fais si je suis sur une situation d’urgence ?

J’avise mon supérieur immédiat et demande à être remplacée
immédiatement. Je ne quitte pas mon poste de travail à moins de devenir
dangereuse en demeurant en poste. 
Exemple: Je sens que je vais perdre conscience. 
Ensuite, je suis les étapes à la page précédente.

Exemple : Je suis en train de faire le massage cardiaque sur une
réanimation cardio-respiratoire sur un bénéficiaire et je ressens une forte
douleur au dos. J’avise le supérieur immédiat sur place (en général la
coordonnatrice ou l’assistante infirmière chef est au chevet) que je dois
être remplacée. 
Dès que j’ai une personne pour me remplacer, je suis les étapes à la
page précédente.

Saviez-vous que …

Mon supérieur immédiat peut être : 
l’AIC,

la coordonnatrice de l’hôpital,
 Ma cheffe de service,

  Ma cheffe de service en inhalothérapie, mon
assistante cheffe en inhalothérapie, 

ma coordonnatrice technique en inhalothérapie,
…



Je remplis mon 
« Formulaire de déclaration
d’évènement accidentel ou de
situation dangereuse »
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Il est essentiel d’aviser le bureau de santé de façon légale et
officielle. Comme l’adage le dit : « Les paroles s’envolent et les écrits
restent. » La façon de le faire est par le biais du « Formulaire de
déclaration d’évènement accidentel ou de situation dangereuse » qui est
disponible sur l’Intranet, au babillard syndical B-914 (CHU Sainte-Justine) ou
auprès de la coordonnatrice de l’hôpital.

Il est FORTEMENT conseillé de le remplir au moment de l’incident afin de
faciliter mes démarches auprès de la CNESST. Même si je me blesse
sans gravité, je rempli le « Formulaire de déclaration d’évènement
accidentel ou de situation dangereuse ». Il sert à signaler au syndicat et au
bureau de santé une situation qui m’a blessée. Ex. je me suis cognée la tête
sur une tablette. Je me suis peut-être blessée légèrement, mais la
prochaine personne s’assommera peut-être avec une perte de conscience. 

Avec le signalement de cet accident, je peux éviter à un ou une collègue
de travail de se blesser plus sévèrement. Il est également possible que la
blessure s’aggrave avec le temps, d’où l’importance de laisser une trace.

Saviez-vous que …
La signature du supérieur sert à prouver qu’il ou qu’elle a bien été avisé de
ma blessure. Que la signature ne sert PAS à attester que ma blessure s’est
bien produite ou bien que mon supérieur a été témoin de l’accident.



Pourquoi je dois consulter mon
médecin rapidement ?
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Je vais consulter mon médecin idéalement dans les 24h suivant
l’accident. 

Même si je dois attendre plus de 8 heures dans une urgence d’un hôpital, il
est mieux pour moi d’avoir une attestation médicale prouvant légalement
ma blessure. Sinon, le fait de trop attendre, peu importe les raisons,
diminue les probabilités d’acceptation de votre réclamation à la
CNESST.

S’il y a urgence médicale pour ma personne, mon employeur me
dirige vers l’hôpital le plus près. 

Lorsque je consulte rapidement mon médecin, je prouve LÉGALEMENT
à la CNESST que ma blessure est liée au travail.

J’hésite à consulter ? Je n’ai pas le temps, j’applique de la glace, j’ai été
consulté mon ostéopathe, je n’ai pas de médecin, …

Saviez-vous que …
Plus de 90% des dossiers refusés à la CNESST sont dus au délai trop long
de consultation avec un médecin.



Ma visite chez le médecin
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Je dis à mon médecin que je me suis blessée en travaillant. Le médecin
me remet une attestation médicale CNESST et je fais une photocopie
de l’original pour mon dossier personnel. Je fais aussi une photocopie
de tous les documents, prescriptions, factures que le médecin me
remet, que je conserve.

Je me dois de m’assurer que mon billet médical est bien rempli par mon
médecin. Vous trouverez un exemple d’attestation médicale
santé-sécurité au travail en annexe.

Je m’assure que les 4 critères soient bien remplis :
Billet signé par patron (médecin) et non un résident (étudiant en
médecine).
Durée d’arrêt de travail, de restrictions ou de retour
progressif écrit clairement. Si la durée est sur une longue période
ou indéterminée, la date du prochain rendez-vous médicale DOIT
être écrite pour démontrer mon suivi médical.
Le diagnostic doit être écrit clairement et non pas le symptôme.

Exemple (1): Trouble du rythme cardiaque et pas palpitations
Exemple (2): Entorse lombaire et pas lombalgies.

Le traitement
Exemple : Physiothérapie, AINS, repos complet, etc.

Saviez-vous que …
Le billet médical dont le symptôme est écrit à la place du diagnostic sera
refusé.

IL EST LA CLÉ VERS L’ACCEPTATION DE MON DOSSIER À LA CNESST. 



Je remets mon attestation
médicale CNESST au service de
santé et je remplis une
«Réclamation du travailleur »
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La réclamation du travailleur est le formulaire officiel pour faire la demande
d’admissibilité à la CNESST. Il est mon témoignage sur ce qui s’est
passé lors de ma blessure. La première étape consiste à se créer un
portail web sur le site de la CNESST (www.CNESSST.gouv.qc.ca). Il est la
CLÉ vers l’acceptation de mon dossier. C’est pourquoi je me dois de bien la
remplir. Je contacte ma représentante syndicale afin qu’elle m’aide à éviter
les pièges pour ma demande d’indemnité à la CNESST. 

Réclamation du travail 

Le suivi de mon dossier

Lorsque j’envoie ma demande de réclamation à la CNESST, il y aura des
délais pour la décision d’admissibilité. Il se pourrait que l’attente dure entre
1 et 6 mois avant de recevoir la réponse. En attendant la décision, si je
suis en arrêt de travail, je suis payé(e) en prestations CNESST jusqu’à
ce que la décision soit rendue par un agent.

Si je suis en désaccord avec la décision, j’ai 30 jours pour la contester. Dès
que je reçois la réponse, je contacte la représentante syndicale au
514-345-4765 pour qu’elle m’aide à contester la décision. Le nom de
l’agent responsable de mon dossier y est inscrit, ainsi que les coordonnées
pour le rejoindre. J’ai aussi un numéro de dossier d’attribué par la CNESST.

Saviez-vous que …
Advenant le refus de la réclamation auprès de la CNESST, vous êtes
admissible à l’assurance-salaire. 



Voici une liste des documents importants à conserver:

Mon rapport
d'accident mineur

Ma réclamation du
travailleur CNESST

Mes prescriptions du
médecin

Mon attestation
médicale 
CNESST

Lettres de la 
CNESST

Le/les rapport(s) du
médecin du service
de santé

Lettres du service 
de santé

La liste des
évènements liés à
mon dossier CNESST

Le/les rapport(s) du
Bureau d’Évaluation
Médical (B.E.M.) de la
CNESST

Il est de mon devoir de garder une copie lisible de chaque document,
facture, prescriptions, lettres reçus en lien avec mon accident de travail.
Pour m’aider à me souvenir des visites médicales, chez le physio, chez le
médecin du service de santé, ... Je tiens un journal des évènements en lien
avec mon accident de travail avec les dates de visites.

Mon dossier personnel CNESST
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Voici une liste des factures à conserver:

Ergothérapie Physiothérapie Massothérapie

Médications prescrites
et non-prescrites (ex.
Advil)

Orthèse (ex. Atèle,
béquille, canne etc.)

Matériel médical (ex.
Bandage stérile)

Transport



Je m’informe de mes droits
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Le SPSIC est mon syndicat ! Il est là pour m’informer sur mes droits,
pour m’aider à les conserver et à les faire valoir. La représentante en
santé sécurité au travail m’aidera à comprendre ce qu’est la CNESST, les
processus lors de demandes d’admissibilité et les pièges qui pourraient
faire échouer mon admissibilité. Elle connait le fonctionnement et les
façons de contester les décisions. Elle est un guide, elle m’aidera et elle me
soutiendra aux travers des différentes étapes de votre dossier d’accident
au travail. Elle est en contact avec un représentant spécialisé dans la
défense des travailleurs dans les dossiers de la CNESST. Je n’hésite pas à
contacter cette personne.

À mon syndicat : Le SPSIC

Saviez-vous que …
La représentante en santé sécurité au travail
m’aidera à comprendre ce qu’est la CNESST,
les processus lors de demandes d’admissibilité
et les pièges pour faire échouer mon
admissibilité. Elle connait le fonctionnement et
les façons de contester les décisions.



La Commission de la Santé et Sécurité au Travail est un organisme
mandaté par le gouvernement québécois pour faire respecter les
différentes lois sur la santé sécurité au travail. Les deux principales sont : la
Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST), qui permet l'élimination à
la source même des dangers pour la santé, la sécurité et l'intégrité physique
des travailleurs et la Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles (LATMP). Cette dernière consiste à la réparation des
lésions professionnelles et des conséquences qui en découlent pour les
travailleurs. La CNESST a pour rôle de s’assurer que l’employeur respecte les
lois et intervient lorsqu’elles ne sont pas respectées. Je peux consulter le
site Internet pour des informations générales au

http://www.CNESST.gouv.qc.ca.

Lorsque je fais une demande d’admissibilité à la CNESST, j’y joins mon
formulaire « Réclamation du travailleur » de la CNESST que j’ai rempli avec
l’aide de mon représentant syndical. J’aurai, alors un dossier ouvert à la
CNESST. Un agent sera affecté à mon dossier et j’aurai un numéro de
dossier CNESST que ma demande soit acceptée ou non. Je pourrai alors
contacter mon agent si j’ai des questions sur mon dossier au 

1 (866) 302-CNESST (2778).

Si je suis en désaccord avec la décision d’admissibilité par la CNESST, je
peux contester la décision à la CNESST. Je contacte mon représentant
syndical pour connaitre la marche à suivre.

À la CNESST



ANNEXE 1
« Formulaire de déclaration d’évènement
accidentel ou de situation dangereuse »



ANNEXE 2
« Attestation médicale Santé et sécurité

au travail »



ANNEXE 2 (suite)
« Attestation médicale Santé et sécurité

au travail »


